
V O U S  Ê T E S  D E  N A T U R E  À

Grasse

Temps plein

Cadre d’emploi 
des attachés teritoriaux

Régime indiciaire et 
régime indemnitaire

V O U S  D I S P O S E Z

Diplôme CAP/BEP peintre en bâtiment / Bac
Professionnel aménagement et finition du
bâtiment
Maîtrise des techniques de peinture intérieure et
extérieure
Connaissance des matériaux et des produits
(peintures, enduits, vernis)
Utilisation des outils manuels et électroportatifs
Permis B indispensable

L E  P A Y S  D E  G R A S S E  E N  B R E F

Une Communauté d’Agglomération rassemble plusieurs communes pour conduire ensemble des projets structurants
au service d’un territoire et de sa population. La CA du Pays de Grasse regroupe 23 communes pour 100 000 habitants
- habitantes. Elle dispose d’un cadre de vie préservé proposant richesses culturelles et nature remarquable. Capitale
Internationale des parfums, son savoir-faire est inscrit au patrimoine culturel immatériel de l’humanité par l’Unesco. 

PEINTRE EN BATIMENT 

V O T R E  R Ô L E  -  V O S  C O M P É T E N C E S

N O U S  R E C R U T O N S  !

Sous l’autorité du chef de service des ateliers/bâtiments,
vous aurez en charge : 

Etablir un diagnostic sur l'état des surfaces à traiter et proposer un
mode opératoire,
Préparer les supports (ponçage, enduit, rebouchage),
Appliquer les peintures, vernis ou revêtements selon les techniques
appropriées,
Réaliser des finitions soignées et respecter les délais,
Assurer la protection des surfaces et le nettoyage du chantier,
Lire et interpréter des plans et schémas techniques,
Assurer la finition et le contrôle qualité des ouvrages,
Respecter les normes de sécurité d’hygiène,
Participer en cas de besoin, à des missions de travaux d’entretien de
premier niveau sur d’autres corps de métiers,
Assurer la maintenance et l’entretenir des outils et équipements mis
à disposition (machines, outillage, électroportatifs, instruments de
mesure etc.)

Vous avez le sens du service public ? 
Rejoignez la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse

Cadre d’emploi

Temps de travail

Rémunération

Cadre d’emploi

Temps de travail

Rémunération

Cadre d’emploi des
adjoints techniques

Régime indiciaire et
indemnitaire 

A pourvoir dès que possible

Lieu d’exercice

Temps plein

Cadre d’emploi

Grasse

Temps complet

Accès par voie statutaire ou
contractuelle

MOTIVEZ VOTRE CANDIDATURE AVANT le 30 juin 2026
Envoyez votre CV et lettre de motivation au 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse
57 avenue Pierre Sémard - 06130 GRASSE

ou par e-mail à : RH-Recrutement-Formation@paysdegrasse.fr

N O S  A V A N T A G E S  +

Parking gratuit
Titres restaurant : 50% participation collectivité
Comité des Oeuvres Sociales : avantages, loisirs,
chèques cadeaux (si adhésion)
Mutuelle labellisée : participation employeur (sous
conditions)
Participation aux frais de transport en commun

Avoir un bon relationnel et un bon esprit d’équipe,
Etre autonome et organisé.
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